
t
FE,-

REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET N' 2OO8.7O4 DU 22 DECEMBRE 2OO8

portant nomination des Conseillers Techniques
du Ministre de I'Agriculture, de I'Elevage et
de la Pêche.

LE PRESIDEI{T DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'EÎAT,

GHEF DU GOUVERNEMEI{T,

Vu la loi n" 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la

O 
République du Bénin ;

Vu Ia Proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n" 2008-637 du 27 octobre 2008 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le décret n" 2006-582 du 02 novembre 2006 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de I'Agriculture, de
l'Elevage et de la Pêche ;

Sur proposition du ltilinistre de l'Agriculture, de l'Elevage et de la Pêche

Le Conseil des Ministresentendu en sa séancedu 12 novembre 2008 ;

DECRETE:

Article le': Les personnes dont les noms suivent sont nommées Conseillers
Techniques Cu I'.4inistre de l'Agriculture, de I'Elevage et de la Pêche dans les
domaines de compétence ci-après :

o

- Conseiller Technique Juridique :

- Conseiller Technique aux Organisations
Professionnelles et à l'Entreprenariat

Agricole

Monsieur Gado GUIDAMI

: Monsieur Gaston YOROU

- Conseiller Technique à la Recherche
à l'Alimentation et à I'Agriculture : l\4adame Virginie ASSOGBA IVIIGUEL
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- Conseiller Technique à la Promotion
de l'Elevage et de la Pêche : Monsieur Latifou SlDl

o

- Conseiller Technique à l'Aménagement
et à l'Equipement Rural

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires,
prend effet pour compter de la date de prise de fonctions des intéressés et sera
publié au Journal Officiel.

FaitàCotonou,le 22 décembre 2008

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr.Boni YAYI.-

Le l\ilinistre de l'Economie
et des Finances,

Le Ministre de l'Agriculture, de
l'Elevag e et de la Pêche

Soulé Mana LAWANI.-
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: l/lonsieur LécpolC FAIZOUN.

Roqer DOVONOU.-


